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Arrêtés ministériels

A.M., 2021
Arrêté numéro 2021-003 du ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 21 janvier 2021

Loi sur la santé publique 
(chapitre S-2.2)

ConCernant l’ordonnance de mesures visant à  
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

le mInIstre de la santé et des servICes 
soCIaux,

vu l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

vu le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

vu que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 
numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 
2020 par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, 
jusqu’au 15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 
du 8 juillet 2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret 
numéro 807-2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 
2020 par le décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, 

jusqu’au 5 août 2020 par le décret numéro 814-2020 
du 29 juillet 2020, jusqu’au 12 août 2020 par le décret 
numéro 815-2020 du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 
2020 par le décret numéro 818-2020 du 12 août 2020, 
jusqu’au 26 août 2020 par le décret numéro 845-2020 du 
19 août 2020, jusqu’au 2 septembre 2020 par le décret 
numéro 895-2020 du 26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 
2020 par le décret numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, 
jusqu’au 16 septembre 2020 par le décret numéro 925-
2020 du 9 septembre 2020, jusqu’au 23 septembre 2020 
par le décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020, 
jusqu’au 30 septembre 2020 par le décret numéro 965-
2020 du 23 septembre 2020, jusqu’au 7 octobre 2020 
par le décret numéro 1000-2020 du 30 septembre 2020, 
jusqu’au 14 octobre 2020 par le décret numéro 1023-2020 
du 7 octobre 2020 jusqu’au 21 octobre 2020 par le décret 
numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020, jusqu’au 28 octobre 
2020 par le décret numéro 1094-2020 du 21 octobre 2020, 
jusqu’au 4 novembre 2020 par le décret numéro 1113-
2020 du 28 octobre 2020, jusqu’au 11 novembre 2020 
par le décret numéro 1150-2020 du 4 novembre 2020, 
jusqu’au 18 novembre 2020 par le décret numéro 1168-
2020 du 11 novembre 2020, jusqu’au 25 novembre 2020 
par le décret numéro 1210-2020 du 18 novembre 2020, 
jusqu’au 2 décembre 2020 par le décret numéro 1242-
2020 du 25 novembre 2020, jusqu’au 9 décembre 2020 
par le décret numéro 1272-2020 du 2 décembre 2020, 
jusqu’au 18 décembre 2020 par le décret numéro 1308-
2020 du 9 décembre 2020, jusqu’au 25 décembre 2020 
par le décret numéro 1351-2020 du 16 décembre 2020, 
jusqu’au 1er janvier 2021 par le décret numéro 1418-2020 
du 23 décembre 2020, jusqu’au 8 janvier 2021 par le 
décret numéro 1420-2020 du 30 décembre 2020, jusqu’au  
15 janvier 2021 par le décret numéro 1-2021 du 6 janvier 
2021, jusqu’au 22 janvier 2021 par le décret numéro 3-2021 
du 13 janvier 2021 et jusqu’au 29 janvier 2021 par le décret 
numéro 31-2021 du 20 janvier 2021;

vu que le décret numéro 1020-2020 du 30 septembre 
2020, modifié par les arrêtés numéros 2020-074 du 
2 octobre 2020, 2020-077 du 8 octobre 2020, 2020-079  
du 15 octobre 2020, 2020-080 du 21 octobre 2020,  
2020-081 du 22 octobre 2020, 2020-084 du 27 octobre 
2020, 2020-085 du 28 octobre 2020, 2020-086 du  
1er novembre 2020, 2020-087 du 4 novembre 2020,  
2020-090 du 11 novembre 2020, 2020-091 du 13 novembre 
2020, 2020-093 du 17 novembre 2020, 2020-104 du 
15 décembre 2020, 2020-105 du 17 décembre 2020,  
2020-106 du 20 décembre 2020 et 2021-001 du 15 janvier  
2021 et les décrets numéros 1039-2020 du 7 octobre 2020 
et 2-2021 du 8 janvier 2021, prévoit notamment, malgré 
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toute disposition contraire d’un décret ou d’un arrêté 
ministériel pris en application de l’article 123 de la Loi 
sur la santé publique, certaines mesures particulières 
applicables sur certains territoires;

vu que ce décret habilite également le ministre de la 
Santé et des Services sociaux à ordonner toute modifica-
tion ou toute précision relative aux mesures qu’il prévoit;

vu que le décret numéro 31-2021 du 20 janvier 2021 
habilite également le ministre de la Santé et des Services 
sociaux à prendre toute mesure prévue aux paragraphes 
1° à 8° du premier alinéa de l’article 123 de la Loi sur la 
santé publique;

ConsIdérant qu’il y a lieu d’ordonner certaines 
mesures pour protéger la santé de la population;

arrête Ce quI suIt :

qu’un établissement de santé et de services sociaux 
puisse fournir, sans ordonnance, à une résidence privée 
pour aînés ou à une ressource intermédiaire des médica-
ments requis pour des soins aigus de ses résidents ou des 
usagers qui y sont pris en charge, incluant des substances 
désignées au sens de la Loi règlementant certaines dro-
gues et autres substances (L.C. 1996, c. 19), conformément 
aux conditions prévues à l’exemption accordée en vertu 
de l’article 56 de cette loi;

qu’une résidence privée pour aînés ou une ressource 
intermédiaire soit autorisée à conserver les médicaments 
fournis conformément à l’alinéa précédent et à les admi-
nistrer conformément aux conditions prévues à l’exemp-
tion accordée en vertu de l’article 56 de cette loi;

que, jusqu’à ce qu’ils soient administrés par un pro-
fessionnel de la santé dûment autorisé à cet effet, en tout 
temps, les médicaments conservés par une résidence 
privée pour aînés ou une ressource intermédiaire confor-
mément à l’alinéa précédent soient sous le contrôle du 
département de pharmacie de l’établissement de santé et 
de services sociaux les ayant fournis conformément au 
premier alinéa;

que le dixième alinéa du dispositif du décret 
numéro 1020-2020 du 30 septembre 2020, modifié par les 
arrêtés numéros 2020-074 du 2 octobre 2020, 2020-077 du 
8 octobre 2020, 2020-079 du 15 octobre 2020, 2020-080  
du 21 octobre 2020, 2020-081 du 22 octobre 2020,  
2020-084 du 27 octobre 2020, 2020-085 du 28 octobre 
2020, 2020-086 du 1er novembre 2020, 2020-087 du  
4 novembre 2020, 2020-090 du 11 novembre 2020,  
2020-091 du 13 novembre 2020, 2020-093 du 17 novembre 
2020, 2020-104 du 15 décembre 2020, 2020-105 du 
17 décembre 2020, 2020-106 du 20 décembre 2020 et 

2021-001 du 15 janvier 2021 et les décrets numéros 1039-
2020 du 7 octobre 2020 et 2-2021 du 8 janvier 2021, soit 
de nouveau modifié par l’insertion, après le paragraphe 4°, 
du suivant :

« 4.1° un maximum de 10 personnes peuvent faire partie 
de l’assistance d’un lieu de culte, sauf à l’occasion d’une 
cérémonie funéraire auquel cas la limite prévue au para-
graphe 4° est applicable; ».

Québec, le 21 janvier 2021

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
ChrIstIan dubé
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